
REPAS CHAMPÊTRE DU 26 JUILLET 2025  
 

BULLETIN D’INSCRIPTION 

Nombre d’adultes  X 25 € =  

Nombre d’enfants de - 

de 12 ans 

 X 10 € =  

Nombre d’enfants de - 

de 4 ans 

 Gratuit  

TOTAL à régler    

Nom de table où vous souhaitez 

être placés (éventuellement) 

 

MODE DE RÈGLEMENT : 
 

Par chèque à l’ordre de: Régie des recettes Fêtes communales Nancras 
 

- à envoyer avec le bulletin d’inscription à la mairie 20 rue de l’Aunis 
17600 NANCRAS 
- ou à déposer à la mairie, ou à la boulangerie, ou au bureau de tabac 
de Nancras 
 

En espèces uniquement à la mairie de Nancras 
 

INSCRIPTIONS A RENVOYER AU PLUS TARD LE 22 JUILLET 

NOM - Prénom  

Téléphone  

Pour exercer ces droits ou pour toute question sur le traitement de vos données dans ce dispositif, 
vous pouvez contacter notre délégué à la protection des données : SOLURIS-dpd@soluris.fr – 
2 rue des Rochers 17100 SAINTES- 05 46 92 39 05 
Si vous estimez, après nous avoir contactés, que vos droits « Informatique et Libertés » ne sont 
pas respectés, vous pouvez adresser une réclamation à la CNIL. 

Les informations recueillies sur ce formulaire sont enregistrées par la Mairie de Nancras - 20 
rue de l’Aunis 17600 NANCRAS – 05 46 94 70 75 pour l’organisation du repas champêtre 
organisé par la Commune. La base légale du traitement est le consentement. Les données 
collectées seront communiquées au seul destinataire suivant : Mairie de NANCRAS.  
Les données sont conservées pendant 1 an avant destruction. Vous pouvez accéder aux don-
nées vous concernant, les rectifier, exercer votre droit à l’effacement, la limitation et la portabilité 
du traitement de vos données. Vous pouvez également retirer votre consentement. Consultez le 
site cnil.fr pour plus d’informations sur vos droits. 


